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Loi sur la santé et la sécurité au travail

Objectif : Élimination à la source même des dangers 
pour la santé, la sécurité et l’intégrité physique des 
travailleurs.

L.R.Q., Chapitre S-2.1-Art.51:
L’employeur doit prendre les mesures nécessaires pour 
protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité 
physique du travailleur. 
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Loi fédérale C21

Code criminel du Canada, art. 217.1 :
« Il incombe à quiconque dirige l’accomplissement d’un 
travail, ou l’exécution d’une tâche, ou est habilité à le 
faire, de prendre les mesures voulues pour éviter qu’il 
n’en résulte de blessures corporelles pour autrui. »

Toute personne reconnue coupable de négligence 
criminelle est passible d’une amende et même de prison!

DILIGENCE RAISONNABLE
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Loi fédérale C21

Impacts en SST:
Selon la cour suprême du Canada, la diligence 
raisonnable consiste en la démonstration, par une 
personne, qu’elle n’a pas été négligente : qu’elle a pris 
toutes les précautions nécessaires et raisonnables pour 
éviter l’évènement qui constitue une violation de la loi. 

C’est un outil nous permettant de rencontrer nos 
obligations et de participer ainsi au fonctionnement 
efficace de la société. 
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Loi fédérale C21

Comment faire preuve de diligence raisonnable?

 Devoir de prévoyance : Identifier les dangers et analyser 
les risques;

 Devoir d’efficacité : Mettre en place les bonnes mesures 
de prévention (formation, équipements de protection 
individuelle et collective, etc.); 

 Devoir d’autorité : Faire respecter les consignes de 
sécurité.
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Réf. : Conférence de Me Alain Marcotte, Avocat de la CSST, Université de Sherbrooke,10 juin 2009.



Division SSMTE: contacts

• Général:
Courriel: info.sst@USherbrooke.ca
Téléphone: 819-821-7626

https://www.usherbrooke.ca/smsp/

• Gestion des matières dangereuses:
Courriel: GMD@USherbrooke.ca

Des outils de diligence raisonnable sont disponibles sous 
l’onglet POLITIQUE SANTÉ ET SÉCURITÉ: 
https://www.usherbrooke.ca/smsp/politiques-directives-et-
procedures/politiques-et-directives-ssmte 6

mailto:info.sst@USherbrooke.ca
https://www.usherbrooke.ca/smsp/
mailto:GMD@USherbrooke.ca
https://www.usherbrooke.ca/smsp/politiques-directives-et-procedures/politiques-et-directives-ssmte


Division SSMTE

Personnes contact pour les auto-inspections (File Maker 
Pro): Roch Desmarais et Nicole Wilb. 

Commencer par leur demander un code d’accès en 
indiquant votre CIP. 

Voici les instructions précises sur l’utilisation de la base 
de données, qui est accessible à l’adresse : 
https://www.usherbrooke.ca/smsp/securite/securite-en-
laboratoire/inspection-de-laboratoire-ou-atelier
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Inscrire votre nom de 
Compte et mot de passe

Se connecter

N.B.:Pour activer un mot de passe, contacter:
Roch Desmarais ou Nicole Wilb



Commencer une nouvelle fiche 
d’auto-inspection

Vous aurez quatre options:



Continuer une fiche d’auto-
inspection



Utiliser les données d’une auto-
inspection complétée



Quitter le processus d’auto-
inspection



Commencer une nouvelle fiche 
d’auto-inspection

1ère OPTION



Vous devrez entrer toutes les 
informations demandées:

1)     Le local
2)     Le responsable du local
3)     Le numéro du responsable du local
4)     Le nom du responsable de l’inspection
5)     Le numéro du responsable de l’inspection
6)     La date de l’inspection

Puis cliquer ici



Ces informations sont 
retranscrites sur l’auto-
inspection



Note importante!



Ne pas utiliser la flèche 
Retour pour vous déplacer 
dans la base de données

Note importante!

X



Répondez à chacune des 
questions avec le menu 
déroulant.



Encombrement des laboratoires

19
Risques de chutes



Encombrement des laboratoires
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Espaces de travail trop encombrés



Équipements de secours encombrés
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Équipements à corriger
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Dégagement requis de 
1 m pour l’accès à un 
panneau électrique. 

Garde sur tout 
équipement rotatif. 



Parcourir les questions des 
différentes catégories en cliquant 
sur les onglets



Onglet « Produits chimiques »
Répondez aux questions

Inclure un commentaire au 
besoin

Ou une date d’échéance



De plus, vous trouverez des 
informations  en cliquant sur les 
liens



Par exemple, voici de 
l’information sur les quantités de 
produits inflammables pouvant 
être entreposés dans un local 
d’enseignement



Solvants autorisés en laboratoire
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Mise à jour du CNPI de 2015:
Art. 5.5.5.1. Quantités maximales
1) La quantité maximale de marchandises dangereuses conservées dans 
un laboratoire doit être réduite au minimum et doit être la moindre des 
deux quantités suivantes :

a) l'approvisionnement nécessaire pour l'exploitation normale; ou
b) au plus :

i) 300 L de liquides inflammables et de liquides combustibles, dont au plus 50 
L peuvent être des liquides de classe I (= point éclair < 23 °C), dans le cas où le 
laboratoire est situé dans un usage principal du groupe D ou du groupe A, division 
2, établissements
d'enseignement; ou
ii) les quantités de liquides inflammables et de liquides combustibles permises au 
paragraphe 4.2.6.3. 1), dans le cas où le laboratoire est situé dans un usage 
principal du groupe B.



Utiliser le bouton « FERMER » 
pour quitter une page.



Au besoin, vous pouvez  
supprimer la fiche d’auto-
inspection active à l’écran



Ou quitter l’auto-inspection en 
cours : les données seront 
enregistrées automatiquement



Lorsque vous quittez, deux options 
s’offrent à vous:

1- Choisissez non, pour avoir la 
possibilité de continuer plus tard

2- Choisissez oui, seulement si l’auto-
inspection est complétée



Une fois votre choix effectué,
cliquer pour quitter



Continuer une fiche déjà 
commencée

2ième OPTION



1- entrer numéro du local 
recherché

2- lancer la recherche.



Cliquez ici pour parcourir les 
différentes auto-inspections 
déjà commencées pour ce local



Cliquez ici pour poursuivre 
l’auto-inspection là où vous en 
étiez



Continuez…



Lorsque vous avez terminé, quitter



Encore une fois, vous aurez à 
choisir si la fiche est complétée ou 
non avant de retourner à la page 
d’accueil



Une fois votre choix effectué,
cliquer pour quitter

Dans ce cas-ci, l’auto-inspection est 
complétée



Utiliser les données d’une fiche 
complétée

3ième et dernière OPTION

Par exemple, vous voulez utiliser les 
données de 2014 pour l’auto-inspection 
de 2015



1- entrer le numéro du local 
recherché
2- lancer la recherche.



Note: Vous ne pouvez pas 
apporter de modification à cette 
étape-ci



Choisir la fiche voulue
à l’aide des boutons 
« Précédente ou Suivante »



Lorsque la fiche désirée 
apparaît à l’écran, cliquer ici 
pour débuter une nouvelle fiche 
en utilisant ces données:



Important:  Vous devrez alors 
compléter l’en-tête de la nouvelle 
fiche sinon vos données seront 
perdues



Les réponses de l’auto-
inspection que vous avez 
rappelée se retrouvent sur la 
nouvelle fiche



Assurez-vous que ces réponses 
conviennent toujours



À cette étape-ci, vous pouvez 
au besoin modifier vos réponses



…et Quitter   



Est-ce que l’auto-inspection est 
complétée?  



Cliquer ici pour quitter le 
processus d’auto-inspection



Rappels importants

 N’utilisez pas la flèche « menu précédent » 
d’internet pour circuler dans la base de 
données;

 N’utilisez que les boutons prévus à cette fin    
Ex: Quitter l’application
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Rappels importants

 Si vous devez interrompre l’auto-inspection 
en cours, prendre soin de fermer la session à 
l’aide du bouton « Quitter l’application ».

 Pour toute question, vous pouvez consulter 
un membre de votre comité de Santé sécurité 
départemental, ou l’équipe SSMTE.
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Conclusion

Vous êtes priés de faire une auto-inspection de 
votre local chaque année.

La base de données sert de preuve de diligence 
raisonnable, entre autres.

Merci pour votre attention!
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